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ARRETE n° 909 PR du 12 juillet 2018 
portant nomination des représentants des professionnels du comité et des commissions 
prévus par la délibération n° 2000-12 APF du 13 janvier 2000 modifiée.
(JOPF du 20 juillet 2018, n° 58, p. 14055)

Modifié par : 

-
Arrêté n° 1053 PR du 7 septembre 2018 ; JOPF du 14 septembre 2018, n° 74, p. 18023
Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 23-2018 APF/SG du 18 mai 2018 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 661 PR du 23 mai 2018 relatif aux attributions du ministre de l’équipement et des transports terrestres ;

Vu la délibération n° 2000-12 APF du 13 janvier 2000 modifiée relative à la modernisation et au développement des transports routiers en Polynésie française et ses arrêtés d’application ;

Vu l’arrêté n° 750 CM du 13 juin 2002 désignant les membres du comité des transports terrestres ;
Vu l’arrêté n° 751 CM du 13 juin 2002 désignant les membres de la commission chargée d’examiner les demandes de licences supplémentaires de services touristiques de transport de personnes ;

Vu l’arrêté n° 752 CM du 13 juin 2002 désignant les membres de la commission de discipline des transports terrestres ;

Vu la lettre n° 812 SGG du 7 décembre 2007 relative aux avis émanant d’une composition incomplète des commissions et comités administratifs ;

Vu la réponse des trois sociétés conventionnées du secteur des transports en commun de l’île de Tahiti en date du 9 février 2018 ;

Vu la réponse du syndicat des transporteurs et activités de Moorea-Maiao en date du 
8 mars 2018 ;
Vu les réponses des transporteurs touristiques de l’île de Tahiti en date du 1er et du 6 mars 2018 ;

Considérant l’absence de réponse de la Fédération des associations des parents d’élèves de l’enseignement public de Polynésie française et donc l’impossibilité de nommer leurs membres,

Arrête :

Article 1er.— Le présent arrêté a pour objet de nommer les membres représentant les professionnels dans le comité et les diverses commissions prévues aux articles 17, 38, 39 et 40 de la délibération n° 2000-12 APF du 13 janvier 2000 modifiée susvisée.

Art. 2.— Sont nommés membres du comité des transports terrestres :

Au titre des professionnels :

-
M. Willy Chung Sao, titulaire ou M. Ronald Pito, son suppléant, représentant les trois sociétés conventionnées du secteur des transports en commun de l’île de Tahiti ;

-
MM. Patrice Bordes et Robert Carpentier, titulaires, ou MM. René Guenec et Jean Likaku, leurs suppléants respectifs représentant les transporteurs touristiques de l’île de Tahiti ;

-
M. Réginald Haring et Mme Lydie Paillette, titulaires, ou M. Jean-Baptiste Raparii et 
Mme Julienne Taiuri, leurs suppléants respectifs représentant le syndicat des transporteurs et activités de Moorea-Maiao.

Art. 3. (remplacé, Ar n° 1053 PR du 7/09/2018, article 1er) — Sont nommés membres de la Commission chargée d'examiner les demandes de licences supplémentaires de services touristiques de transport de personnes, siégeant au comité des transports terrestres : 
Au titre des professionnels :

-
M. Robert Carpentier, titulaire ou M. Patrice Bordes, son suppléant représentant les transporteurs touristiques de l'île de Tahiti ;

-
M. Réginald Haring, titulaire ou Mme Lydie Paillette, sa suppléante représentant le syndicat des transporteurs et activités de Moorea-Maiao.

Art. 4. (remplacé, Ar n° 1053 PR du 7/09/2018, art. 2) — Sont nommés membres de la commission de discipline des transports terrestres, siégeant au comité des transports terrestres et suivant les affaires inscrites à l'ordre du jour :

Au titre des professionnels :

-
M. Robert Carpentier, titulaire ou M. Patrice Bordes, son suppléant représentant les transporteurs touristiques de l'île de Tahiti ;

-
M. Reginald Haring, titulaire ou Mme Lydie Paillette, sa suppléante représentant le syndicat des transporteurs et activités de Moorea-Maiao ;

-
M. Willy Chung Sao, titulaire ou M. Ronald Pito, son suppléant, représentant les trois sociétés conventionnées du secteur des transports en commun de l'île de Tahiti.

Art. 5.— La durée du mandat des représentants des professionnels désignés ci-dessus est valable pour une période de deux ans à compter de la date de publication au Journal officiel de la Polynésie française du présent arrêté.

Toutefois, leur mandat prend fin s’ils perdent la qualité au titre de laquelle ils ont été nommés. Ils sont alors remplacés dans les conditions fixées par les arrêtés n° 750 CM, n° 751 CM et n° 752 CM du 13 juin 2002 susvisés.

Art. 6.— L’arrêté n° 135 PR du 3 mars 2016 est abrogé.

Art. 7.— Le ministre de l’équipement et des transports terrestres est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 12 juillet 2018.


Edouard FRITCH.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’équipement


et des transports terrestres,

René TEMEHARO.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


